Avis de décision
8 août 2022 – Affaires mondiales Canada a publié son avis de décision et a déterminé que le projet n’est pas susceptible de causer des effets négatifs importants sur l’environnement.[bookmark: _Toc13819793][bookmark: _Toc13823195][bookmark: _Toc14963757][bookmark: _Toc14966154][bookmark: _Toc14966204][bookmark: _Toc15075293][bookmark: _Toc16780059]Avis de décision
[bookmark: _GoBack]Ottawa – 8 août 2022 – Affaires mondiales Canada a déterminé que le projet Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle et Changements Climatiques au Sahel (SANC2S) au Niger, Mali et Burkina Faso n’est pas susceptible de causer des effets négatifs importants sur l’environnement.
Cette décision reposait sur les facteurs suivants : 
· Connaissances des collectivités ;
· Observations reçues du public ; et
· Mesures d’atténuation réalisables sur les plans technique et économique.
Comme détaillé dans le rapport d'ÉIE ci-joint, les mesures d'atténuation prises en compte pour cette détermination :
· Concernent les unités de transformation agricole ; entrepôts de stockage ; forages d'eau potable (nord du Mali) ; périmètres maraîchers avec puits et forages, biodigesteurs ; et les activités connexes de reboisement, la stabilisation des dunes et la conservation des sols – en mettant l'accent sur :
· les risques de conflits fonciers et d’usage des espaces productifs et des ressources naturelles ; 
· le niveau de sécurité, de nuisances et les risques de contamination liés aux travaux de construction, de réhabilitation et d’aménagement ; 
· le niveau de sécurité, de nuisances et les risques de contamination liés au fonctionnement des ouvrages et des espaces appuyés par le projet ; 
· le fonctionnement, le niveau d’entretien et d’hygiène des ouvrages, équipements et espaces ; 
· les superficies et la qualité des écosystèmes affectés par les activités du projet ; 
· la superficie des espaces conservés, restaurés et gérés de façon durable : conservation des sols, reboisement, lutte contre l’érosion, contrôle de l’usage des ressources naturelles, etc.; et
· la conservation des ressources en eau : distances aux plans d’eau les plus proches, absence de rejet de substances polluantes, mesures de protection et mise en défend, régulation des prélèvements et des usages, etc. 
· Sera mis en œuvre à l'aide d'un outil de surveillance et de suivi des effets environnementaux qui sera développé, appliqué avec diligence et rapporté annuellement par le partenaire de mise en œuvre.
Affaires mondiales Canada est convaincu que, avec la mise en œuvre de ces mesures, le projet est peu susceptible de causer des effets négatifs importants sur l’environnement. 
Par conséquent Affaires mondiales Canada peut exercer ses attributions ou fournir une aide financière pour permettre au projet d’être réalisé, en tout ou en partie.

